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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter 1’alinéa 2 par la phrase suivante :

« La loi assure la transparence des opérations électorales. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a renforcer les garanties entourant 1’organisation du scrutin municipal.
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